
Les électrices et électeurs du Mont nous ont 
investis de nombreuses missions pour les cinq 

ans à venir. Notamment d’offrir un service public à la 
hauteur de vos attentes et de vos besoins.
C’est un vaste sujet que le service public. J’aimerais 
en dire quelques mots sous deux angles incontestés : 
permettre une égalité de traitement entre les ci-
toyens pour ce qui concerne des éléments de vie aus-
si variés que l’accès à des transports publics efficaces, 
à une énergie de qualité, à des services postaux 
performants. Mais aussi un accueil à la santé et aux 
soins médicaux et hospitaliers, à une école publique 
sans discrimination, à une offre pré- et parascolaire 
suffisante, à une justice équitable, etc. Bref, tous 
ces éléments qui créent les indispensables bases 
d’une vie communautaire paisible. La Commune du 
Mont s’y implique pour apporter les suppléments de 
confort qu’elle estime judicieux, bien que ces ques-
tions soient pour l’essentiel gérées aux niveaux fédé-
ral et cantonal. Si l’impact communal est donc limité, 
il touche des éléments concrets et directement per-
ceptibles. Cela passe notamment par des contacts 
puis des accords avec divers intervenants tels les TL, 
les communes voisines et divers services cantonaux 
et fédéraux et d’autres institutions ainsi que par une 
assistance appropriée sur place.
Le second axe que je veux évoquer est notre res-
ponsabilité de vous offrir des prestations commu-
nales de qualité. Qu’il s’agisse d’établir une nouvelle 
pièce d’identité, de recevoir des informations justes 

et complètes sur tel ou tel projet, d’obtenir des ré-
ponses claires, etc., les exigences de la Municipalité 
sont claires : accueillir les Montaines et les Montains 
avec une écoute bienveillante et donner suite à leurs 
requêtes dans les meilleures conditions. Nous atta-
chons une grande importance à cette proximité. 
L’ensemble des collaborateurs de la Commune doit 
offrir à chaque habitant la possibilité de s’exprimer 
et d’être reçu avec courtoisie. Outre l’efficacité des 
services, ce lien social permet de briser des isole-
ments souvent difficiles et de vivre en harmonie. Ces 
moments d’échange simplement humains sont aussi 
une des composantes du service public communal. 
C’est dans ce sens que la Municipalité présentera 
prochainement un programme de législature. En-
gagement formel et public, il restera néanmoins un 
guide qui fixe une ligne politique d’action. Concret, 
pragmatique et réaliste, il sera le fil rouge de nos 
activités. Il se doit aussi d’être évolutif et de rester un 
outil de la Municipalité qui conserve toute sa liberté 
de manœuvre.
Les Autorités communales ne suffisent pourtant pas 
à créer un mode de vie, une ambiance, un état d’es-
prit accueillant. Chacun doit y mettre du sien : habi-
tants, responsables des sociétés locales qui animent 
et font vivre notre cité, associations, commerçants 
et artisans, vous aussi qui êtes dans la peine ou la 
solitude. Chacun doit contribuer à ce que tous aient 
leur place. 
Je vous adresse en mon nom et au nom de la Munici-
palité nos meilleurs vœux pour d’heureuses fêtes de 
Noël et un excellent millésime 2017.

Périodique officiel 
de la Commune du 
Mont-sur-Lausanne
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Du service public

Stand du Service des Espaces verts du Mont, classé meilleur stand par les visiteurs de l’exposition « Flores fait son sport », 
en octobre dernier à Cheseaux-sur-Lausanne.
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Affaires communales

Reflets du Conseil communal
D’entrée pour sa séance 
de nouvelle législature, le 
Conseil communal siégeait 
avec ses couleurs partisanes. 
C’est donc un Conseil à la fois 
plus personnalisé et renouve-
lé pour moitié qui délibérait, 
une aubaine pour l’entrée 
en fonction de son nouveau 
et tonique président, Jean-
Charles Fresquet. Sous sa 
houlette, l'assermentation 
de cinq nouveaux conseillers 
a été rondement officialisée 
ainsi qu’une élection complé-
mentaire à la commission des  
finances. 

A l’ordre du jour, il n’y avait 
pas moins de six préavis rap-
portés avec pertinence par 
les commissaires désignés. 
Pas de quoi générer une 
« joute » politique, car ils 
ont été rapidement approu-
vés dans leur majorité, mis 
à part, l’arrêté d’imposition 
2017 à 2019, qui a donné 
lieu à de vifs échanges. A vrai 
dire, le taux d’imposition 
reste un sujet des plus sen-
sibles, surtout en période de 
basse conjoncture. La Com-
mune du Mont-sur-Lausanne 
connaît déjà un des taux les 
plus élevés de la région. La 
Municipalité voulait un gage 
de stabilité en le fixant pour 
trois ans et se donner ainsi 
un peu de répit avant de de-
voir gérer les conséquences 
de la RIE III (la réforme suisse 

de l'imposition des entre-
prises) et les investissements 
occasionnés par l’augmenta-
tion prévue de la population 
montaine. Elle a été soute-
nue par les partis de droite 
qui l’ont confortée dans ses 
arguments. Les autres partis 
ont estimé qu’il n’était pas 
nécessaire de bloquer le taux 
d’imposition pendant trois 
ans. Après le vote du Conseil 
communal, le préavis tel que 
présenté a été refusé. C’est 
donc le précédent arrêté 
d’imposition qui reste en vi-
gueur avec les mêmes condi-
tions jusqu’à fin 2017. 

Parmi les cinq autres préavis 
acceptés, il y avait : 

• fixation du montant 
maximum pour dépense 
supplémentaire ; autre-
ment dit pour des dé-
penses imprévisibles et 
exceptionnelles ;

• acquisition et aliénation 
d’immeubles et de droits 
réels immobiliers pour fa-
ciliter les négociations de 
la Municipalité en cas de 
nécessité ; 

• demande d’une autorisa-
tion générale de plaider ; 

• règlement du personnel 
communal, actualisé et 
motivant ; 

• nouvelle concession pour 
la distribution d’eau sur 
le territoire de la Com-
mune, entrée en vigueur 
le 1er août 2016. 

Tous ces préavis qui facilitent 
la gestion de la Municipalité 
ont été aisément acceptés.

Par ailleurs, Michel Amau-
druz, municipal, a tenu à 
rappeler que la refonte de 
la loi forestière est entrée 
en vigueur en janvier 2014. 
Il a également clarifié que 
la protection des dangers 
naturels pour les usagers le 
long des voies de circulation 
concerne les arbres malades 
et que, pour des situations 
ponctuelles, une réserve de 
Fr. 15 000.- est assurée au 
budget communal. 

La situation est d’ores et déjà 
sous contrôle grâce au re-
gard affûté de Jean-Philippe 
Crisinel, le garde-forestier 
responsable de notre Com-
mune.

Le parlement communal a 
démontré au cours de cet 
exercice qu’il a su fonction-
ner efficacement et de ma-
nière courtoise. Gageons 
qu’il saura garder cette effi-
cience !

Guy de Viron, 
secrétaire du Conseil

Horaires de fin d’année
Administration communale
Fermeture 
Du vendredi 23 décembre 2016 
dès 16h30 au lundi 2 janvier 2017.

Réouverture 
Le mardi 3 janvier 2017 à 8h.

Service communal  
de la population
Fermeture 
Du vendredi 23 décembre 2016 
dès 11h30 au mardi 3 janvier 2017. 

Réouverture 
Le mercredi 4 janvier 2017, à 8h.

Merci de votre compréhension.

La Municipalité

Elagage des plantations en bordure 
du domaine public
Les propriétaires de haies et autres plantations 
situées en bordure de routes cantonale ou 
communale doivent les tailler en respectant 
les distances (art. 8 à 10 du Règlement d’appli-
cation de la Loi sur les routes). 
Les haies ne doivent pas empiéter sur le do-
maine public. Les arbres doivent être taillés à 
un mètre en retrait du domaine public à une 
hauteur de deux mètres s’il y a un trottoir et 
de cinq mètres s’il n’y en a pas. Ces dispositions 
sont applicables toute l’année.
Les services communaux procèdent régulière-
ment à des contrôles. Les contrevenants à ces 
dispositions recevront un délai après lequel le 
travail sera exécuté par des mandataires aux 
frais des propriétaires.
Merci à chacun d’intervenir spontanément, 
sans attendre les injonctions communales. La Municipalité
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Le Service des travaux et infrastructures
Le Service des travaux et 
infrastructures s’attelle à 
des tâches de planification, 
de construction, de surveil-
lance et de maintenance 
d’une part importante et de 
nature variée du patrimoine 
communal. Ses attributions 
s’étendent aux voies de cir-
culation, aux collecteurs ain-
si qu’aux ruisseaux qui leur 
sont associés, à l’éclairage 
public, au parc de véhicules 
et machines nécessaires aux 
travaux d’entretien.

Les échanges, la coordination 
des travaux et les contacts 
avec les Services industriels 
de la Ville de Lausanne et les 
autres services propriétaires 
de réseaux font également 
partie des fonctions attri-
buées au service.

Désormais placé sous la di-
rection de M. Michel Odier, 
municipal, il est conduit par 
le chef de service soussigné, 
secondé par un adjoint du 

chef de service, M. Jean- 
Robert Nicolas. Mme Janine 
Benz, secrétaire adminis-
trative, apporte l’appui ad-
ministratif nécessaire à la 
bonne marche du service.

Forte de neuf collabora-
teurs, l’équipe Voirie est 
également rattachée au 
Service des travaux et in-
frastructures.

Réseau routier
Le Service des travaux et in-
frastructures est en charge 
de la planification et de la 
réalisation des projets rou-
tiers communaux. Il assure, 
le cas échéant en collabora-
tion avec des bureaux spé-
cialisés privés, le suivi des 
procédures devant aboutir à 
la construction de nouveaux 
aménagements routiers. 

Il est aussi responsable du 
maintien de la valeur du 
patrimoine communal, et 

assure l’entretien et le net-
toyage de quelque 65 km de 
routes et 35 km de trottoirs.

Evacuation et épuration des eaux
Egalement en charge de l’en-
tretien et du nettoyage du 
réseau communal d’assainis-
sement, le service gère la pla-
nification et la réalisation des 
projets concernant le réseau 
des collecteurs communaux et 
assure le suivi des procédures 
devant aboutir à la construc-
tion de nouveaux collecteurs 
ou ouvrages associés (bassin 
de rétention, etc.).

Au service de la population 
montaine, il conseille et ac-
compagne les propriétaires 
privés dans la réalisation de 
nouvelles constructions et 
dans les travaux de mise en 
conformité des réseaux privés.

Eclairage public 
En collaboration avec l’Uni-
té Eclairage Public du Ser-
vice de l'Electricité de la 
Ville de Lausanne (SEL), le 
Service des travaux et in-
frastructures est en charge 
de la planification et du 
développement du réseau 
communal d’éclairage pu-
blic. Il assure l’entretien des 
près de 800 points lumineux 
sis sur le territoire commu-
nal et s’efforce d’améliorer 
l’efficacité énergétique de 
ces luminaires en privilé-
giant l’installation de lumi-
naires LED.

Vincent Porchet, 
chef du Service des travaux 

et infrastructures

Sur la route des déchets 
Horaire d'hiver
Déchèterie de Manloud, du 1er décembre au 28 février 
Lundi  fermé 
Mardi  9h à 12h 
Mercredi  15h à 18h30 
Jeudi  9h à 12h / 15h à 18h30 
Vendredi  9h à 12h 
Samedi   9h à 12h / 13h30 à 17h

La Viane, centre de collecte des déchets verts, du 14 novembre au 19 mars 
Lundi à vendredi  8h à 11h / 13h30 à 17h 
Samedi  13h30 à17h 

Cartes journalières CFF
La Commune du Mont 

met quatre cartes journalières CFF 
à la disposition des habitantes et 

habitants du Mont.
Vendue au prix préférentiel de Fr. 40.- 

par carte (au lieu de Fr. 73.-), la carte est 
au porteur et transmissible. Elle permet 
de voyager librement, en 2e classe dans 

toute la Suisse en train, bus et bateau 
ainsi que sur la plupart des réseaux de 

transports publics.

Conditions de vente
Appeler le 021 651 91 91 pour s'informer 

des disponibilités. Puis se rendre à la  
réception de l’Administration 

communale, route de Lausanne 16.
Le paiement se fait de suite lors du 

retrait de la carte.
Pas de réservation : 

premier arrivé, premier servi !  
Le site internet de la Commune indique 

la disponibilité des cartes. 
En cas de perte, de vol ou de non-utilisa-
tion (volontaire ou non), la carte ne sera 

pas remboursée. Le commerce 
d'intermédiaire est interdit.

De gauche à droite : Jean-Robert Nicolas, Janine Benz et Vincent Porchet.
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Affaires communales

Service des routes

L'entretien hivernal des routes
En période hivernale, les conditions de circu-
lation peuvent être plus ou moins gravement 
perturbées en cas de neige ou de verglas.

D’une manière générale, les moyens sont mis 
en œuvre afin d’assurer la praticabilité du ré-
seau principal de 6h à 22h. En dehors de ces 
heures, le déneigement et le salage ne sont 
effectués qu’en cas de conditions météorolo-
giques particulières (fortes chutes de neige, 
pluie verglaçante ou autres phénomènes gé-
néralisés pouvant gravement compromettre 
la praticabilité du réseau).

Les responsables de l’entretien du réseau s’ef-
forcent de concilier les attentes des usagers, 
le respect de l’environnement et les moyens 
disponibles. 

Certaines routes secondaires, dûment signa-
lées, peuvent faire l’objet d’un salage réduit. 
Il appartient donc à chacun d‘équiper son vé-
hicule de manière adéquate et d’adapter ses 
parcours et sa conduite à l'état constaté ou 
présumé de la route. 

Service des travaux et infrastructures

Clin d'œil des Espaces verts à nos sociétés sportives
Pétanque, Tennis-Club, FSG, FC Le Mont, Socié-
té de tir du Châtaignier, Volley-ball, Skate-parc, 
Mur de grimpe du Mottier, Vélo, Baby-foot… 
toutes étaient représentées sur le stand de la 
Commune du Mont primé par les visiteurs de 
l’exposition « Flores fait son sport », qui a eu lieu 
du 6 au 10 octobre dernier à Cheseaux-sur-Lau-
sanne. Imaginé, préparé et mis en place par 
Michel Bourquin et son équipe du Service des 
Espaces verts de notre Commune, ce stand très 
coloré, utilisant de nombreuses astuces de jar-
diniers pour mettre en musique fleurs, gazons, 
courges, pots en terre cuite, a permis d'adresser 
un sympathique clin d’œil aux sociétés et activi-
tés sportives du Mont. 

Composée de cinq personnes, principalement 
paysagistes et horticulteurs, l’équipe du Service 
des Espaces verts s’occupe tout au long de l’an-
née de l’entretien de nos installations sportives 
extérieures, places de jeux, giratoires, haies et 
gazons du domaine public communal. Malgré le 
nombre d’heures de travail que cela implique, 
c’est à titre de formation continue, d’occasion 
de contacts et d’échanges avec d’autres com-
munes et professionnels des espaces verts que 
la participation de l’équipe à l’exposition Flores 
était soutenue par la Municipalité.

Michel Amaudruz, 
conseiller municipal Ph
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Société à 2000 watts

Le plan directeur réseau piétons : les réalisations  
En décembre 2015, un ouvrage d’art emblé-
matique a été ouvert au public : la passerelle 
Maillefer qui relie le nouveau quartier du Bu-
gnon à celui d’Entre-Bois, franchissant le ruis-
seau du Rionzi, limite entre les communes du 
Mont et de Lausanne.

La passerelle s’inscrit dans un réseau de mobi-
lité douce, aérien sur les vallons du Petit-Flon 
et du Rionzi, permettant de joindre Bellevaux 
aux Plaines-du-Loup. Ainsi, une seconde pas-
serelle, à une date plus lointaine, compléte-
ra le dispositif jusqu’au projet « Métamor-
phose » via Bois-Gentil. 

Le dimensionnement en largeur (3,5 m) 
est fonction de la mixité piétons/cycles et 
du nombre d’usagers à l’heure de pointe. 
Compte tenu des trajets scolaires et inter-
quartiers, on peut attendre à l’heure de 
pointe du matin environ 125 usagers prove-
nant du Bugnon à destination de Bellevaux 
puis, plus tard à l’horizon « Métamorphose », 
entre 150 et 200 usagers.

L’ouvrage, d’environ 50 mètres de long, à 
l’architecture marquante, s’intègre bien dans 
le site forestier ne serait-ce que par les maté-
riaux qui le composent : bois et tôle oxydée. 

Les cheminements d’accès sont raccordés à 
l’éclairage public type de chaque commune (ba-
lises et candélabres) et la passerelle est éclairée 
par un système à base de LED fixé dans la main 
courante de la balustrade et dirigé vers le bas.

Cette réalisation n’est bien sûr pas ouverte aux 
voitures, mais elle supporte la charge des véhi-
cules d’entretien. 

Prévu par le plan de quartier du Bugnon, l’ou-
vrage, dont le coût atteint Fr. 1 300 000.-, est 
financé par les propriétaires et la Ville de Lau-
sanne. Il bénéficie, en outre, du subventionne-
ment fédéral pour les infrastructures d’agglo-
mération.

Pour la Commission société à 2000 watts, 
Michel Recordon
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Affaires paroissiales
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Paroisse réformée
Lors du culte du 9 octobre 
dernier, en présence de John 
Christin, conseiller synodal, 
nous avons eu la joie d’ins-
taller un nouveau ministère 
dans la paroisse : Suzanne 
Barblan, responsable de l’en-
fance.
Suzanne est mariée à Guy 
Barblan, par ailleurs respon-
sable de la louange au sein 
de la communauté ; ils ont 
deux filles adultes. Après 
une formation d’ensei-
gnante, Suzanne est deve-
nue enseignante spécialisée. 
Dans sa jeunesse, elle a suivi 
durant trois ans une forma-
tion biblique au Continental 
Bible College, à Bruxelles. 
Après des années passées au 
Service de l’enseignement de 
l’Etat de Vaud, le temps était 
venu pour elle de se lancer 
dans l’expérience d’un minis-
tère en paroisse. 

Cet engagement lui permet 
aussi de répondre à un appel 
qu’elle a reçu de Dieu quand 
elle était jeune.
Engagée à 30% par la pa-
roisse depuis le 1er août, elle 
conserve un poste à 60% 
dans l’enseignement spécia-
lisé, motivée par son amour 
pour les enfants. Avec les 
équipes de moniteurs, elle 
désire leur transmettre la 
lumière de la foi. Ouverte, 
rassembleuse, forte d’une 
belle capacité d’adaptation, 
elle rayonne. C’est avec re-
connaissance que nous lui 
confions nos enfants et nos 
moniteurs.
La paroisse tiendra un stand 
à la fête de la Saint-Nicolas, 
samedi 3 décembre au Châ-
taignier. Vos enfants auront 
l’occasion de décorer une 
boule de Noël pour l’accro-

cher au sapin familial. Deux 
célébrations vous attendent 
au temple : dimanche 18 dé-
cembre, 17h, fête de Noël 
des enfants ; samedi 24 dé-
cembre, 22h, veillée de Noël, 
avec la participation d’une 
chorale. 

Alain Wirth, pasteur

Paroisse catholique, heure 
musicale
Vaillante, fidèle depuis sa 
fondation en 1952, notre 
chorale participe régulière-
ment aux offices de la pa-
roisse. Autrefois, tous les 
dimanches et fêtes princi-
pales, aujourd’hui, un week-
end par mois, ainsi que les 
grandes fêtes pascales et 
Noël.
Elle donnera un concert le di-
manche 18 décembre à 17  h, 
à l’église Saint-Amédée. 
Nous aurons la joie d’y écou-
ter des œuvres comme la 
Messe brève n° 7 de Charles 
Gounod (chantée depuis 
bientôt 60 ans) et le Notre 
Père de Nicolay Kedrov, no-
tamment.
Composée en 1890 par 
Charles Gounod (1818-1893), 
l’un des plus célèbres compo-
siteurs français, cette Messe 
brève est la reprise d’une 
première version « pour 
deux voix égales et orgue ou 
harmonium ». Elle pose d’ail-
leurs une énigme : l’absence 
du « Benedictus », remplacé 
par un « O salutaris hostia », 
hymne créé par saint Thomas 
d’Aquin (1225-1274) pour 
l’office des Laudes. Se pour-

rait-il que Gounod reprenne 
là un usage introduit par le 
roi Louis XII (1462 – 1515) ?
Quant à Nicolay Kedrov 
(St-Petersbourg, 1871 – Pa-
ris, 1940), il contribue, avec 
d’autres, au renouveau de 
la musique orthodoxe russe. 
Son Notre-Père (« Otche 
Nash ») en est l’œuvre la plus 
connue, chantée en slavon 
(vieux russe liturgique) ou en 
français.
En complément, quelques 
« Noël » de son répertoire, 
dont un en création, et un 
duo avec nos deux solistes, 
Johanna et Antoine.

Pierre Golaz

Suzanne Barblan, 
responsable de l’enfance.

Eglise Saint-Amédée

Heure musicale 
Direction : Sergueï Tcherkassov 

A l’orgue : Cezar Riza
Dimanche 18 décembre à 17h

Entrée libre, collecte à la sortie.

Messes de l’Avent
Cugy, les samedis 26 no-
vembre et 10 décembre à 
17h30 (messe anticipée du 
dimanche)

Froideville, le 17 décembre 
à 17h30

Bellevaux (Lausanne) 
Tous les dimanches matin 

à 10h30

Messes en semaine

Les lundis et vendredis 
à 18h (Communauté des 
Sœurs Mère Teresa, chemin 
de la Forêt 2, Lausanne)

Autres messes en décembre

Bellevaux, le 13 à 20h15 
Célébration pénitentielle

Cugy, le 24 à 17h30 
Messe des familles 
et crèche vivante

Bellevaux, le 24 à 24h 
Messe de Minuit 
avec la chorale

Bellevaux, le 25 à 10h30 
Messe du jour de Noël

Bellevaux, le 31 à 17h30 
Messe d’action de grâce

Bellevaux, le 1er janvier 2017 
à 10h30 
Messe de la Nouvelle Année
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La vie montaine

Stéphanie Gurga, piano
Dimanche 12 février 2017, 17h

Musicienne polyvalente, joue du piano, du 
clavecin, de l’orgue et du fortepiano. Invitée 
dans divers festivals de renommée internatio-
nale (en Suisse, Allemagne, Italie, Grande-Bre-
tagne, USA, Brésil, Turquie, Taïwan, Afrique 
du Sud) en tant que soliste ou au sein d'en-
sembles de musique de chambre, elle joue 
régulièrement avec des formations réputées 
telles l’Orchestre de Chambre de Lausanne, 
l’Orchestre Philharmonique de Strasbourg, le 
Concert Européen, l’Orchestre de Chambre de 
Genève, l’Ensemble OrQuesta. Elle a été diri-
gée par de grands chefs comme John Nelson, 
Paul Goodwin ou Michael Hofstetter. 

En 2016, elle enregistre chez DakApp les trois 
sonates pour viole de gambe et clavecin de  
J. S. Bach, avec l'altiste Diemut Poppen.

Programme

Partita VI, BWV 830, de J.S.Bach
Préludes et Etudes (« Prétudes ») de Couperin

Rameau, Bach, Cramer, Mendelssohn, 
Chopin, Liszt, Arensky, Debussy, 

Rachmaninov, Gershwin, Kabalevsky, 
Shostakovich, Messiaen, Ligeti, 

Kapustin et Glass.

Concerts à l’église du Mont
Anonyme.80

Dimanche 4 décembre, 17h 

ANONYME.80 est un groupe choral d'Attalens 
qui depuis sa fondation semble tout de même 
sorti de son Anonymat. A force de chanter 
ici, là, un peu partout, dans les fêtes, les ré-
ceptions, les voyages, les concours et autres 
passages devant le jury, cet ensemble dirigé 
par Charly Torche a acquis quelques lettres de  
noblesse. 
Son plaisir consiste justement à varier les 
plaisirs vocaux en variant ses programmes de 
concert. Il passe sans problème du classique au 
folklore, du lied romantique aux compositions 

de son chef, en s'aventurant de temps à autre 
sur les sentiers de la grande musique avec or-
chestre. Il se présente alors renforcé. 
Sa prédilection va toutefois aux intimes 
concerts de l'Avent à 17 h dans une chapelle, 
un temple, dans une ambiance détendue en 
compagnie d'un autre ensemble  comme cela 
sera le cas ce 4 décembre prochain au Mont, 
puisque l’excellent quatuor de cuivres LES  
MECAJO de Rossinière sera également de la 
partie.

Société de Développement, Objectif 150
Notre objectif cette année est d’arriver à plus 
de 150 spectateurs pour le jeudi 26 janvier 
2017. C’est pour cela que nous comptons sur 
vous et sur vos amis.
La Société de Développement organise pour 
la septième année consécutive une pièce de 
théâtre à la grande salle du Mont : « Tout le 
plaisir est pour nous », une excellente comé-
die de mœurs où les éclats de rire fusent et 
où les quiproquos ne manquent pas.
Une comédie de Ray COONEY et John CHAP-
MAN adaptation de Sébastien Castro avec une 
mise en scène de Sophie Pas-
quet Racine, interprétée par le 
Groupe théâtral de Bellevaux 
(GTB, www.legtb.ch).
Un grand éditeur parisien vit 
en parfaite harmonie avec 
sa délicieuse épouse dans  
un magnifique appartement. 
Cette belle tranquillité est vi-
vement ébranlée lorsqu'à la 
suite de coïncidences malen-
contreuses, trois rendez-vous 
amoureux (et illégitimes) sont

donnés le même soir, sans concertation, dans 
le même appartement, pour une première 
nuit de passion… Ce n'est déjà pas simple à 
gérer.
Mais quand le même soir, une auteure à 
succès vient proposer au propriétaire de 
l'appartement, grand éditeur parisien, le 
contrat du siècle, cela se complique franche-
ment... Surtout que l'auteure en question n'a 
qu'une exigence : sa nouvelle maison d'édi-
tion ne doit en aucune manière être impli-
quée dans quoi que ce soit de sexuel ! Une 

des meilleures pièces de Ray 
Cooney, le roi du vaudeville 
anglais bénéficie d’une mise 
en scène moderne et semi- 
design et de bons acteurs.
Tous les détails sont sur l’af-
fiche, sur notre site internet 
www.sdlemnont.ch.
Réservez déjà cette date ! 
Nous vous attendons. 

Alexandre Cevey, président

Grande salle du Mont

Tout le plaisir est 
pour nous 
Jeudi 26 janvier 2017 à 20h30
Réservations & informations  
021 647 63 16 ou info@sdlemont.ch
Prix 
Adultes : Fr. 18.-  
AVS/AI/Etudiants : Fr. 15.-  
Enfants : Fr. 1.- /année (jusqu’à 14 ans)
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La petite reine
En ville je roule, je circule en toute liberté. Je 
me fiche du feu rouge ou même du vert, je 
me moque des files et louvoie entre les voi-
tures. Même que parfois je balance un doigt 
d’honneur à l’automobiliste osant me barrer 
la route. Que voulez-vous, ma carrosserie à 
moi, ce sont mes jambes, alors faites gaffe ! 

Quelle sensation merveilleuse que le vent 
contre mon visage tandis que je dévale les 
chemins dans les bois. Mais comme ces mo-
ments de grâce peuvent être gênés par des 
promeneurs de tous genres. Imaginez seu-
lement, je fonce tête baissée, sans faire de 
bruit car un coup de sonnette gâcherait ce 
moment où une fois de plus mon ego est 
à l’apogée, et je me fais surprendre par un 
chien ou deux me coupant mon trajet. 

Bon sang je suis tout de même prioritaire, 
que je circule en vélo de ville, en VTT et j’en 
passe. Laissez-moi passer, dépasser et zig-
zaguer comme bon me semble. De toute  

manière je suis en deux roues donc tout ce 
qui m’entoure doit être attentif à moi !

Pauvre cycliste imbu de tes deux roues, ton 
pire ennemi c’est toi qui penses être le roi 
de la route. Un signe lorsque tu tournes de-
vant une voiture, un bruit quand tu déboules 
sur un chemin, un geste pour remercier cet 
idiot de promeneur qui rappelle ses crétins 
de chiens, tout cela afin que tu ne freines pas 
brusquement et ne te plantes sec et sonnant 
sur le chemin de tous. Car oui, le piéton a aus-
si des droits, tout comme toi le cycliste, qui a 
aussi des devoirs envers ceux qui sont à pied. 

Ce n’est pas parce que tu circules en petite 
reine que tu es le roi, ou pas celui que tu crois.

Agathe Gumy

Billet d'

Médiathèque : agenda hivernal
Rikiko en fête
Les marionnettes Rikiko reviennent pour fêter 
l’arrivée des premiers flocons. Une série d’aven-
tures tirées d’albums jeunesse et adaptées avec 
beaucoup de liberté, pour les tout petits, les en-
fants et les autres. 

Jeudi 1er décembre :

10h30 : de 18 mois à 3 ans (durée : env. 35 min.) 
16h30 : dès 3 ans (durée : env. 50 min.)

Les contes de la Malle O z’Histoires
Qu’est-ce qui se cache dans la malle mystérieuse 
de Katia Ruegger ? Objets insolites et  person-
nages sortent par magie des livres… Et la malle 
vous dévoile ses secrets au fil des histoires…

Mercredi 25 janvier : 

14h30 : dès 4 ans (durée : 45 min.)

Création de mini-kamishibaï 
Le kamishibaï est une sorte de petit théâtre en 
bois japonais permettant de faire défiler des 
images en racontant une histoire. Ecouter un 
conte, puis inventer et illustrer sa propre his-
toire. Tel est le programme de cet atelier pro-
posé par David Telese, illustrateur et conteur 
lausannois. Présentation du travail des enfants 
en fin d’après-midi. 
Mercredi 8 février 2017 : 
13h30 à 15h45 : de 6 à 12 ans.
N’oubliez pas de réserver vos places : 021 316 
86 14 ou  mediamont@vd.ch, ou encore direc-
tement au bureau du prêt de la Médiathèque, 
pendant les horaires d’ouverture.
Retrouvez le programme d’animations de la  
Médiathèque sur www.mediathequedumont.ch.

Sandra Cibert Prod’hom  et Murielle Henchoz

Fondation Les Oliviers
Dans le cadre du regroupement de ses activités 
sur le site du Mont-sur-Lausanne, la Fondation 
Les Oliviers prépare l’ouverture d’un restaurant 
et d’un tea-room publics. Si les pouvoirs publics 
prennent en charge une part prépondérante 
des investissements prévus, soit 26 millions de 
francs, la fondation doit couvrir le solde avec 
les dons de généreux mécènes. En l’occurrence, 
le restaurant et le tea-room viennent de béné-
ficier d’un don de Fr. 50 000.- de la part de la 
Fondation UBS.

Aux 4 Coins du Mont aura l’occasion de reve-
nir plus en détail sur ces nouveaux bâtiments 
et installations à l‘heure de leur achèvement 
prévu vers la fin 2017.
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L’auberge communale

« A l’auberge, on y chante, 
on y crie et on s’y chamaille. 
On s’y endette, par le biais de 
consommations excessives ou 
de factures gonflées par l’au-
bergiste. On y pratique des jeux 
souvent interdits et on peut y 
rencontrer des voleurs, des re-
celeurs et des prostituées…» 
Ce tableau vivant des auberges 
vaudoises, on le doit à l’his-
torienne Anne Radeff qui le 
peint dans un article consacré 
à ces établissements. Même si 
l’on peine à croire aujourd’hui 
à cette folle ambiance à l’au-
berge, tout porte à croire que 
celle du Petit-Mont ne faisait 
pas exception. Pour preuve, 
les villageois prévenants nom-
mèrent un garde de police qui 
veillerait au respect des bonnes 
mœurs et des horaires et évite-
rait tout débordement, et ce 
pour onze francs par an.
C’est à partir de 1842 que 
l’auberge trouva sa place au 

Petit-Mont, à l’emplacement 
d’une ancienne maison pay-
sanne démolie. Son installa-
tion, liée au développement 
des voies de communication et 
du flux des échanges commer-
ciaux, est sans doute à mettre 
en relation avec le remodelage 
de la route du Mont venant de 
Lausanne par le Pavement en 
1836.
L’auberge avait fonction de ca-
baret et, en 1850, on y accola 
un bâtiment avec grange, écu-
rie, remise et salle de danse. On 
ne sait pas, en revanche, si les 
pièces de l’étage servirent de 
chambres pour les voyageurs 
ou seulement pour le person-
nel de l’établissement. D’Au-
berge confédérale en 1914, elle 
devint communale en 1918. Un 
siècle plus tard, le bâtiment 
n’a guère changé. Sa façade 
principale est délimitée par 
des chaînes d’angle rectilignes. 
L’étage est agrémenté de cinq 

fenêtres alignées sur celles du 
rez et sur l’entrée. On accède 
à l’auberge par un perron gar-
ni d’un escalier à deux rampes 
convergentes. Le visiteur ap-
préciera la porte ouvragée en 
bois, présentant un vantail dé-
coré de deux pilastres canne-
lés, surmontés d’un chapiteau 
d’ornement imitant les feuilles 
des chapiteaux corinthiens. On 
ne manquera pas d’admirer 
également son enseigne en 
fer forgé et boutons dorés qui, 
tout comme le bâtiment, béné-
ficie d’une protection générale 
comme monument d’intérêt 
local. Quant à la façade laté-
rale, elle comporte un aligne-
ment de quatre fenêtres et une 
entrée de service.
A partir des années 1990, plu-
sieurs aménagements furent 
réalisés, notamment l’agran-
dissement du bâtiment à l’ar-
rière (façade est) sur deux 
étages, l’élargissement de la 
cuisine et sa modernisation et 
la restauration des intérieurs. 
Le deuxième étage fut trans-
formé en logement pour les 
tenanciers. Quant à la terrasse 
des journées estivales, elle est 
aménagée sur un espace public 
allongé destiné en premier lieu 
à la modération de la circula-
tion sur la route de Coppoz et 
au maintien de la vocation de 
la place du village comme lieu 
d’accueil et d’échange.

Brigitte 
Demierre Prikhodkine

Depuis sept ans, Eric et Jeannine Gauvin 
mettent nos papilles en émoi à l’auberge. 
Notée 14 sur 20 au Gault & Millau, c’est une 
adresse à retenir : place du Petit-Mont 4. 
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La fontaine 
des 
Montenailles
Avec une pente de 15%, le 
chemin des Montenailles dis-
suade quiconque de se rendre 
à sa fontaine, qui coule dès lors 
des jours heureux depuis plus 
d’un siècle. 
On la trouve face au n° 10, 
ancienne maison paysanne 
construite entre 1777 et 1787, 
et au-dessus d’une ancienne 
dépendance rurale. A n’en pas 
douter, elle devait faire partie 
de cette ferme. 
Installée le long du chemin en 
1909, elle s’articule en deux 
bassins rectangulaires en bé-
ton. 
Ronces et liserons y baignent 
leurs branches tentaculaires 
pendant que se déverse inexo-
rablement le liquide cristallin, 
provenant de la source com-
munale de Manloud. Le cou-
rageux promeneur y trempera 
ses mains, ses pieds ou plus si 
affinités.

Brigitte Demierre Prikhodkine Une eau étincelante.
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Le temps qu’il a fait…
Si l’arrivée officielle de l’automne était annon-
cée pour le 22 septembre à 14h21, du point de 
vue météorologique, il faut retenir la date du 
20 septembre comme prémices de ce passage 
de saison. Avec une température maximale de 
17 °C et une minimale de 9,9 °C, cette journée 
marque aussi l’arrivée des premières brumes 
ainsi que, quelques jours plus tard, le 10 oc-
tobre, de la première gelée blanche. A noter la 
précocité de ce phénomène : il a en effet été né-
cessaire d’attendre le 23 novembre en 2015 et 
sur les dix dernières années d’observation, 2016 
gagne la palme de la promptitude. Reste que 

l’automne 2016, avec un mois de septembre lar-
gement au-dessus des températures habituelles 
(16,3 °C de moyenne) a été des plus agréables et 
que ce n’est pas la dizaine de jours de pluie qui 
nous a empêchés d’admirer l’arrivée des somp-
tueuses couleurs automnales.

L’automne rime avec les diverses cueillettes : 
pruneaux, pommes, poires et, naturellement, 
les vendanges. Pourtant, et faisant office de 
notre végétal du mois, je désire vous présenter 
le coudrier, plus connu sous son nom de plante 
cultivée, à savoir le noisetier. Jadis, cet arbuste 
était considéré comme une plante magique. 
Selon la légende, le noisetier était en effet 
employé par les sorcières pour fabriquer leur 
balai. La baguette en forme d’Y du coudrier a 
été utilisée pour indiquer des sources cachées, 
des trésors, des mines d’or. La manière la plus 
commune de se servir de la baguette divina-
toire consiste à se saisir des deux branches de la 
fourche dans ses deux mains, sans serrer. Le des-
sus de la main doit être tourné vers la terre et la 
baguette parallèle à l’horizon. Il faut marcher 
doucement et bien observer les mouvements 
de la baguette. Si toutefois la magie n’opère 
pas, gardez les yeux ouverts : sous les noisetiers, 
on trouve aussi des truffes… 

Habitants du Mont, ne soyez donc pas surpris 
dès la parution de cet article, de rencontrer 
quelques concitoyens se promenant une ba-
guette magique à la main.

Jean-Marie Piemontesi

Hors du Mont, utile quand 
même…!

« Vivre serein chez soi » 
est la devise de la société 

Home Instead Senior Care 
qui offre ses services aussi 

aux habitants du Mont. 
M. Linn, directeur,  

et son équipe de CAREGiver proposent 
de donner un coup de main aux 

personnes souhaitant rester à la maison 
mais ayant des besoins ponctuels ou 

réguliers. 
« Pour certaines familles, le fait de savoir 
qu’on est là pour s’occuper d’un parent 

permet de travailler ou de partir en 
vacances en toute tranquillité » dit-il.

Les services « à la carte » sont discutés 
à l’avance. La personne, formée et 

encadrée, peut intervenir quelques 
heures par semaine, quelques nuits ou 

assurer une présence 24h/24.
La société Home Instead présente en 

Suisse depuis 10 ans, est devenue leader 
de l’aide à domicile pour les seniors.

Tarif, brochure et informations au 
021 614 00 50 ou sur 

www.homeinstead.ch/lausanne

La rédaction

Atelier de céramique 
Martine 

Seymour-Odier
Portes ouvertes

Du 2 au 4 décembre, 
de 14h à 19 h

Chemin de Bellevue 19
Avec Nathalie Scheurer

Artisanat équitable des villages 
d’Asie du Sud-Est

www.frangipanier.ch
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Nouvelles de l'Echo des Bois
Après une agréable pause estivale, notre cho-
rale a repris ses répétitions hebdomadaires 
dans la bonne humeur habituelle des choristes 
et du directeur.

La sortie annuelle de notre société nous 
a emmenés dans le Jura français. Les ca-
prices du GPS de notre car nous ont don-
né l'occasion de profiter des magnifiques 

paysages de la campagne jurassienne… Après 
ces quelques détours pourtant, nous avons tout 
de même pu, comme prévu, naviguer sur le lac 
de Vouglans.

Fin septembre, nous avons eu le plaisir d'aller 
chanter pour les résidents de la Paix du Soir qui 
nous ont accueillis chaleureusement. 

Actuellement, nous préparons nos prochaines 
soirées annuelles qui auront lieu en mars pro-
chain à la grande salle.

Nous profitons de lancer un appel: il nous 
manque des chanteuses dans le registre des 
soprani... Nous accueillons aussi volontiers des 
chanteurs des autres registres.

Si vous aimez chanter et si vous êtes dispo-
nibles le jeudi soir de 20h à 22h, venez donc 
nous rejoindre à l'Aula du Mottier et chantez 
avec nous !

Audrey Geiser

Un après-midi à la ferme
C'est sous le soleil radieux du dimanche 11 sep-
tembre qu'une cinquantaine d'enfants et leurs 
parents se sont retrouvés à la ferme d'André 
Müller à Manloud pour participer à l'activité de 
l'APE « un après-midi à la ferme » organisée par 
les Jardins du Mont. 

Cette activité s'est déroulée sous forme d'un 
petit rallye à pied par équipe, entre champs et 
forêts autour du domaine. Cinq postes ont per-
mis aux enfants de découvrir diverses facettes 
de l'agriculture locale ou du goût. En collabora-
tion avec Olivier Fuchs, chocolatier, le premier 
poste initiait aux nuances entre goûts et sa-
veurs tout en dégustant d'excellents chocolats 
grands crus. Au deuxième poste, les enfants ont 
pu développer leur créativité artistique en uti-
lisant des peintures potagères à base de chou 
rouge ou de betterave. Les troisième et qua-
trième postes ont fait découvrir aux enfants 
de manière active plusieurs aspects des fruits 
et légumes ; par exemple leur saisonnalité, 
leurs différents stades de développement, leur 
utilisation transformés ou encore leur trans-
port lorsqu'ils sont importés. Le dernier poste 
présentait un autre pan important du monde 
paysan suisse, mais aussi  montain : le lait et ses 
dérivés. Tout cela en dégustant du lait frais des 
vaches d'André Müller.

La journée s'est terminée avec un goûter. Un 
tirage au sort a désigné deux gagnants qui sont 
repartis avec un « panier » de légumes et fruits 
de chez Léonard Capt, maraîcher au Mont et 
principal fournisseur des paniers des Jardins du 
Mont. Enfin, ceux qui sont restés un peu plus 
longtemps ont pu assister à la traite des vaches 
et déguster du lait frais encore chaud. 

Un grand merci à tous ceux qui ont œuvré 
pour la réussite de ce magnifique après-midi 
et en particulier à Olivier Fuchs pour sa science 
du chocolat et André Müller pour son accueil  
incomparable.

Jean-Marie Urfer 
Les Jardins du Mont
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VIA VAI
Réunir sous la même enseigne un restaurant, un 
take-away et un service traiteur ? Oui, oui, tout 
cela au Mont : le VIA VAI.
C’est en Budron H, dans l’un de ces box, que je 
découvre ainsi un endroit absolument étonnant : 
deux tables joliment dressées, une cuisine ou-
verte et un accueil enthousiaste.
Pasquale Misitano est fier de mentionner que 
tout est frais, fait maison et que les produits qu’il 
utilise sont tous de la région. Rien n’est impor-
té. Une fervente volonté de faire partie de notre 
Commune, de s’intégrer comme il le dit. Il tra-
vaille et vit au Mont. Il a tout compris, cet homme.
Pasquale parle avec franchise et chaque parole 
est renforcée par des gestes qui m’ont fait voya-
ger quelques instants en Italie… j’étais pourtant 
bien au Mont, à quelques pas de chez moi, de 
chez vous.
C’est un passionné, un vrai, qui aime faire plai-
sir à ses clients, comme par exemple en vendant 
des pizzas plus généreuses qu’annoncées. Ses piz-
zas ont deux tailles : 30 et 45 cm. C’est ce qu’on 
paie, mais on découvre que les pizzas sont plus 
grandes, soit 33 et 50 cm. Geste commercial ? Oui, 
mais pas au compte-gouttes, un vrai et qui se  
répète.
La carte des pizzas proposées est impression-
nante par sa variété. On y trouve même une pizza 
végane. Car ça va vite dans l’esprit de Pasquale. Il 
anticipe sur tout, un véritable entrepreneur. 
Ses lasagnes sont à tomber. Les bonbons farcis 
au jambon cru, une vraie tuerie. Sans oublier les 
raviolis au gibier, la sauce maison, le tiramisu et 
les pizzas, évidemment. Tout cela à emporter ou 
livré « mais sans surtaxe » me précise ce dingue de 
boulot. 
Il innove, progresse et cherche toujours à amé-
liorer ses services. Depuis peu, un service traiteur, 

même le dimanche, est à notre disposition : deux 
entrées, un plat de viande ou de poisson, un des-
sert, aux senteurs évidemment italiennes, propo-
sés au prix de Fr. 25.- à 35.- par personne. 

Et il est modeste « mon pizzaiolo », car en quit-
tant le VIA VAI, je découvre un diplôme de cham-
pion du monde de pizza. Pasquale a remporté ce 
titre à Parme, en 2004, et à ce jour il est « encore » 
dans les 25 premiers. Jugé sur ses compétences 
mais aussi sur la qualité de la pâte, la cuisson, la 
vitesse de préparation, les ingrédients et le goût. 

Je n’ai pu m’empêcher de lui demander de me 
préparer une pizza, mais dans les règles de l’art. 
Cela n’a pris que quelques instants avec en prime 
une voltige impressionnante de la pâte.

Un morceau d’Italie au Mont. Ne passons pas à 
côté, c’est bon, c’est typique et tellement abor-
dable.

Agathe Gumy

La recette des Paysannes vaudoises du Mont
Tiramisu à la raisinée
Pour 6 personnes

Ingrédients
2 dl de jus de pommes 
0,5 dl de raisinée 
500 g de séré mi-gras 
70 g de sucre  
1 sachet de sucre vanillé Bourbon 
1 cc de cannelle 
1 dl de crème 
200 g de biscuits « anneaux de Willisau »

Préparation
Porter à ébullition le jus de pomme et la raisi-
née. Retirer du feu et laisser tiédir. Imbiber les 
biscuits pour les ramollir.
Mélanger le séré avec le sucre, le sucre vanillé  
et la cannelle.
Battre fermement la crème, puis l’incorporer 
délicatement au séré.

Montage
Verser une couche de crème au fond de la 
verrine ou d’un plat, répartir d’une couche de 
biscuits ramollis, puis terminer par la crème.
Mettre au frais env. 3 heures à couvert au  
réfrigérateur.
On peut garnir d’un biscuit ou d’une tranche 
de pomme séchée.

Silvia Amaudruz, maraîchère au Mont,  
présidente cantonale des Paysannes vaudoises

Justine

VIA VAI 
En Budron H7, box 59

Tél. 021 525 70 08
Viavai2014@gmail.com

SDIS et Téléthon
Les pompiers du SDIS La Mèbre

(Le Mont, Cheseaux, Romanel, 
Jouxtens) tiendront un stand au profit 

du traditionnel Téléthon  
et sa vente de peluches (cette année, 

c’est une vache 
prénommée Justine). 

Ils vous attendent nombreux,  
le 3 décembre au Châtaignier…
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Commerçants et entrepreneurs

Une équipe de « pros » à votre service.

Mancassola, revues et événements
Créée au Mont il y a 25 ans par Liliane Mancasso-
la, renforcée il y a 11 ans par l’arrivée de son fils 
Olivier, l’entreprise compte cinq collaborateurs. 
Elle occupe, en outre, une quinzaine d’autres per-
sonnes à temps partiel (journalistes, rédacteurs, 
médecins, avocats, graphistes, traducteurs, etc.). 

Edition de guides et magazines dans trois secteurs  
Santé d’abord. « Les enfants en Suisse », « Aller-
gies et intolérances », « 50+, le guide à partir de 
50 ans » : trois guides de conseils et d’informa-
tions élaborés par des professionnels de la santé 
et des journalistes. Le tout est contrôlé par des 
grands noms de la branche. 
Ils présentent régulièrement les dernières décou-
vertes scientifiques. Egalement publiés en alle-
mand, ces trois guides, à la fois professionnels et 
de vulgarisation, sont diffusés dans les cabinets 
de médecins : pédiatres, allergologues, derma-
tologues, médecins spécialistes, pharmaciens, 
écoles, etc., pour eux-mêmes et leurs patients. 
Les tirages varient entre 80 000 et 90 000 exem-
plaires.
Finances ensuite. « BSL » (Banking in Switzerland 
and Liechtenstein). Rédigée en français/anglais 
et en allemand/anglais, « BSL » est également 

pourvue de signatures remarquables, du monde 
du droit et de la finance cette fois. Distribuée à 
50 000 exemplaires, elle intéresse tout particuliè-
rement les avocats d’affaires, notaires, fiduciaires, 
banques et investisseurs.
Culture enfin. « Favorit » est une revue et un guide 
destiné à la population russophone en Suisse, soit 
quelque 40 000 ressortissants de Russie, d’Ukraine, 
du Kazakhstan et d’Ouzbékistan. 
Essentiellement rédigée dans la langue de Tolstoï, 
elle est axée sur la culture et le développement 
économique. Elle offre chaque année un prix à 
un entrepreneur russophone ayant créé une en-
treprise en Suisse. Pour la petite histoire, « Favorit » 
fut, sur proposition de Nicolas Bideau, l’unique re-
vue suisse à être diffusée aux JO de Sotchi… c’est 
dire la qualité de la publication.
Le petit dernier chez Mancassola est « Le magazine 
du Septembre musical ». Objectifs : redynamiser le 
Festival montreusien et lui offrir un solide support 
de communication. Partenaires : Fondations San-
doz et Leenards, Nestlé, Loterie romande, Centre 
Patronal, notamment. Distribution des 15 000 
exemplaires : aux festivaliers avec le programme, 
dans les kiosques, les hôtels et autres lieux de vie.

Organisation d’événements de prestige
Sur demande ou avec des partenaires prestigieux 
(horlogers, entreprises pharmaceutiques et cos-
métiques, établissements bancaires, marques de 
voitures de luxe, etc.), l’équipe de Mancassola 
met sur pied de grands événements : manifesta-
tions dans le cadre de festivals artistiques, musi-
caux ou picturaux, notamment. Ces activités re-
présentent aujourd’hui 20% du chiffre d’affaires 
et sont appelées à croître. 

Bastian Duprex

Pharmacie du Mont 
La Pharmacie du Mont-sur-Lausanne est implan-
tée dans le centre commercial du Grand-Mont.  
M. Pascal Alcaraz, docteur en pharmacie jouissant 
de 25 ans d’expérience en est le gérant et le phar-
macien responsable depuis ce printemps. Il est se-
condé par une pharmacienne adjointe et quatre 
assistantes en pharmacie. L’efficacité, l’écoute du 
client, les conseils personnalisés sont les points 
forts de cette pharmacie indépendante.

L’aménagement de l’officine a été réactualisé. On 
y trouve des gammes de produits cosmétiques, 
d’homéopathie et d’oligothérapie, sans oublier 
la diététique et les compléments alimentaires aux 
prix les plus bas autorisés en Suisse. Il en est de 
même pour les médicaments non remboursés par 
les assurances.
Tout en étant une pharmacie de médication clas-
sique, la clientèle se voit proposer un large choix 
d’alternatives thérapeutiques telles des prépara-
tions sur mesure à base de plantes adaptées aux 
clients et selon leurs pathologies. Faut-il vraiment 
préciser que ces substances phyto-thérapeutiques 
sont faites sur place ?
Des conditions intéressantes de paiement d’or-
donnance sont proposées aux clients qui ont un 
dossier à la pharmacie. 
Selon Claude Schmidt, pharmacienne adjointe, 
travailler à la Pharmacie du Mont est une satis-
faction : « Nous accueillons nos clients en prenant 
le temps de les conseiller et de leur proposer des 
médicaments et des produits adaptés à leur si-
tuation, sans pression et en gardant une liberté 
professionnelle.»

Stéphane Allaz

Pharmacie du Mont
Place du Grand-Mont 16 
Propriétaire : M. Hervé Burgener 
Gérant : M. Pascal Alcaraz
Ouverture
8h à 12h15 et 13h45 à 18h30 
Samedi : 8h à 12h15
Tél. 021 652 83 48

Editions Mancassola
Route de Lausanne 14 
021 653 57 77

editions@ed-mancassola.com 
www.ed-mancassola.com
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Sports
La Société de tir du Châtaignier
La saison de tir 2016 s’est terminée par le souper annuel, le vendredi 4 novembre au foyer de la grande salle.
A cette occasion, il a été procédé à la proclamation des résultats et à l’attribution des différents challenges pour nos fines gâchettes 
de l’année. Une nouvelle fois, des prix en nature ont pu être distribués grâce aux généreux donateurs, restaurants et entreprises 
du Mont et des environs. 

Tir à 300 m
Challenge Tir militaire points

1. Morand Jérémie  81
2. Delisle Claude 81
3. Bucher Hugo 81

Challenge Tir en campagne

1. Chatagny Michel 65
2. Moulin Patrick 64
3. Sudan Angélique 62

Challenge Société

1. Bucher Hugo 40
2. Chatagny Michel 39
3. Morand Jérémie 39

Challenge Clochatte

1. Durussel Rémi 94
2. Bucher Hugo 92
3. Casarotto Serge 91

Challenge Manloud 

1. Morand Maxime 436
2. Messerli Myriam (Jun.) 429
3. Pétermann Jean-Marc 418

Challenge Rionzi

1. Morand Jérémie 74
2. Durussel Rémi 71
3. Belet Jacques 70

Challenge Châtaignier

1. Bucher Hugo 91
2. Amaudruz Michel 88
3. Casarotto Serge 87
    Chatagny Michel 92

Challenge des Dames

1. Messerli Myriam (Jun.) 33

Challenge Vaudois

1. Chatagny Michel 144
2. Bucher Hugo 140
3. Morand Jérémie 140

Challenge Vétérans

1. Wirthlin Jean 89
2. Janin Pierre-André 87
3. Belet Jacques 70

Challenge Roi du Tir

1. Morand Jérémie 460.7
2. Chatagny Michel 456.6
3. Casarotto Serge 451

Tir à 25m (pistolet)
Challenge Tir obligatoire

1. Durussel Serge 199
2. Chatagny Michel 190
3. Durussel Rémi 188

Challenge Tir en campagne

1. Durussel Serge 175
2. Chatagny Michel 173
3. Gfeller Christian 164

Challenge Comité

1. Durussel Serge 139
2. Pétermann Jean-Marc 131
3. Chatagny Michel 131

Challenge Le Mont – Cugy

1. Durussel Serge 97
2. Durussel Rémi 94
3. Chatagny Michel 94

SUDOKU 1

1. Wirthlin Jean 45
2. Durussel Serge 42
3. Guex André 42

SUDOKU 2

1. Chatagny Michel 15
2. Redard Fabrice 18
3. Durussel Serge 20
    Guex André 20
    Durussel Rémi 20

Challenge Roi du Tir 2015

1. Durussel Serge 610
2. Chatagny Michel 588
    (vainqueur du challenge)
3. Durussel Rémi  572

Nos plus vives félicitations à chacun des 
participants !
Après une pause hivernale bien méritée, 
la nouvelle saison débutera au mois de 
mars 2017. Les personnes intéressées 
sont les bienvenues. 

Pour le comité, Jean Wirthlin

www.stc-lemont.ch

Temporel SA
Chemin de Budron C2

Tél. 021 652 11 77
info@kitfondue.ch 

www.kitfondue.ch 
www.way-t.ch

Way-T 
 le sablier 

électronique.

Temporel SA
Jean-Claude Second, micro-technicien, crée 
Temporel SA il y a 10 ans. La société vend et 
distribue des « objets de notre temps ». Dans 
la foulée, son fils Christian crée la société 
Capflow SA en 2007. Installé au Mont depuis 
18 mois, il déclare : « J'apprécie l’espace, la 
qualité de vie, la situation géographique 
idéale et les infrastructures locales.»

KITFONDUE : Une fondue n’importe où, 
n’importe quand !
Christian Second nous confie comment 
l'équipe de Temporel SA développe ses 
produits : « Animé par un goût pour la 
précision, mon père a dessiné la tour à fondue 
et a mis au point le Kitfondue. Nos produits 
sont 100% suisses ». Le Kitfondue peut être 
monté partout, lors d'une balade dans la 
nature ou chez soi pour un repas convivial. Il 
suffit d'ajouter le vin blanc et le fromage et le 
tour est joué. Il est démontable, tout en inox il 
est lavable à la machine. 

C’est une jolie idée de cadeau de Noël pour 
les particuliers comme cadeaux d’entreprises 
(personnalisable).

WAY-T : un sablier électronique, 
gestionnaire du temps
Le WAY-T, un sablier électronique 
programmable, est aussi entièrement 
élaboré dans l'entreprise familiale. Que l'on 
travaille dans le domaine du management, 
du marketing, de la formation ou de 
l'animation, le WAY-T permet d'avoir la 
maîtrise du temps pendant les séances  
(1 minute à 10 heures) et de viser l’optimisation 
par tranche horaire.

Anna Chappuis
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Sports

Equipe de basket cherche des joueurs !
Du basket au Mont, une 
équipe junior au début 2017 ? 
Cela dépend de vous, cela dé-
pend de nous !

Née durant l’été 2016, l’idée 
de créer une équipe de basket 

masculine junior est en train 
de germer. Les premiers pa-
niers officiels ne sont plus très 
loin.

Un noyau de jeunes sportifs 
a pris goût au ballon orange. 

Motivés, ils créent une équipe 
qui compte une dizaine de 
joueurs dynamiques et en-
vieux de découvrir plus à 
fond ce sport d’équipe. Cette 
énergie trouve un écho posi-
tif auprès des parents qui les 
encouragent, les entraînent, 
les aident pour l’équipement 
et sont prêts à s’investir dans 
la création d’un club avec tout 
ce que cela comporte comme 
défis. 

La première équipe inscrite 
en championnat vaudois (au 
début 2017) devrait être com-
posée des 14-15 ans. Il manque 
encore quelques joueurs pour 
garantir une présence suffi-
sante à chaque match, des 
officiels pour assumer nos res-
ponsabilités, des arbitres, etc. 
La Commune nous soutient 
et nous a mis à disposition des 
heures de salle pour les entraî-
nements. 

Vous êtes intéressé, motivé 
et vous avez envie de partici-
per à cette magnifique aven-
ture en tant que joueur ou 
autre, n’hésitez pas et prenez 
contact avec Ramiro Conde 
(ramiro.conde@bluewin.ch).

FC Le Mont-sur-Lausanne, nouveautés…
Après avoir laissé la place au « grand » FC Le 
Mont dans le dernier numéro d’Aux 4 Coins 
du Mont, voici des nouvelles de nos équipes 
régionales. En premier lieu, saluons la création 
d’une équipe féminine. Cette dernière participe 
au championnat de 4e ligue en compagnie de 
douze autres équipes de la région. Après un 
début de championnat difficile où nos joueuses 
ont dû évoluer en sous-effectif, l’équipe au-
jourd’hui se porte bien : à un match de la fin de 
ce premier tour, elle occupe une encourageante 
7e place, avec 13 points en 10 rencontres.

Le samedi 10 septembre 2016, forte animation 
sur les terrains du Châtaignier : les équipes de 
juniors F de Renens, Ecublens, Pully et Le Mont se 
sont retrouvées pour « une animation juniors F ». 
Ce concept initié par l’Association vaudoise de 
football encourage la pratique de plusieurs dis-
ciplines et les enfants se sont ainsi confrontés 
dans des ateliers du type « estafette », tirs au 
panier de basket, tirs de précision et penalties. 

En parallèle, un petit tournoi à cinq contre 
cinq, avec un auto-arbitrage, c’est-à-dire un  
arbitrage assuré conjointement par les deux en-
traîneurs depuis le bord du terrain. La centaine 
d’enfants présents ont participé avec fougue et 
enthousiasme à ces joutes amicales. 

Nos autres équipes arrivent au terme du pre-
mier tour et les lauriers cette saison vont à notre 
deuxième équipe de juniors C, invaincue et en 
tête de son groupe. A noter qu’une équipe de 
chaque catégorie de juniors, ainsi que notre 
équipe de seniors 30 + sont encore en course 
dans la compétition de la « Coupe Vaudoise ». 
Pour terminer cette petite revue, le club est tou-
jours à la recherche d’entraîneurs ; actuellement 
nous ne pouvons offrir à tous les enfants qui le 
désirent une place dans une équipe. N’hésitez 
pas à prendre contact avec nous… 

Jean-Marie Piemontesi

FC Le Mont
fclemont.jmm@bluewin.ch
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Des nouvelles de Sandrine Berger 

La cavalière montaine Sandrine Berger a 
vécu une saison magnifique en saut d’obsta-
cles. Pour y arriver, elle a travaillé dur. Pour 
progresser, elle s’est entourée de personnes 
compétentes dont la cavalière internationale 
Jane Richard Philips chez qui elle s’est entraî-
née quelques mois en Italie. 

Sandrine a participé à des concours hippiques 
internationaux dans des épreuves parallèles. 

A Chantilly, Cannes, San Remo, Monaco ain-
si qu’à Crans-Montana et Lausanne. Elle s’y 
classe régulièrement parmi les quatre pre-
mières et marque ainsi de précieux points 
dans le classement mondial. 

Sandrine Berger et ses chevaux : à suivre dans 
les paddocks.

Stéphane Allaz

Elodie Menétrey
Jeune gymnaste de 17 ans, aide-monitrice ac-
tive dans le groupe d'athlétisme individuel, 
Elodie a plusieurs cordes à son arc….

En plus des excellents résultats obtenus lors 
des qualifications (deux médailles d’or) et 
de la finale dans le cadre de la FSG où elle 
s’est classée 1re avec le titre de championne 
vaudoise 2016, Elodie s’aligne maintenant au 
niveau suisse.

Deuxième concours de sa carrière : le 11 sep-
tembre où elle se classe 5e au concours du mar-
teau U18 (moins de 18 ans), à Aarau, dans le 
cadre des Championnats suisses Jeunesse, avec 
un jet à 35,77 mètres. C’est le record du club 
U18.

Vice-championne vaudoise au championnat 
vaudois multiple, ce 24 septembre à Chail-
ly-sur-Montreux : course des 100 mètres, sauts 
en hauteur et en longueur, lancer du poids de 3 
kg et course des 1000 mètres. Excusez du peu !

Titulaire de la licence Swiss Athletic, obliga-
toire pour les compétitions au niveau suisse, 

Elodie finit à la 3e place des meilleures Suis-
sesses 2016 en Pentathlon U18 W Femmes.

Un tout grand bravo à cette athlète mon-
taine, toujours souriante, qui saura trans-
mettre sa fougue et son plaisir à nos gym-
nastes de la FSG Le Mont.

Dorys Stucki, 
présidente technique et coach JS

Photographie : Stéphane Allaz
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A 

Décembre 

Spectacle marionnettes Rikiko 
Je 1er, 10h30 (18 mois à 3 ans) / 16h30 (dès 
3 ans), Médiathèque du Mont (voir p.7)
Atelier de céramique Martine Seymour 
Ven 2, sa 3 et di 4, de 14h à 19h, avec 
Nathalie Scheurer pour l’artisanat équi-
table des villages d’Asie du Sud-Est, 
chemin de Bellevue 19 (voir p. 11)
Fête de la Saint-Nicolas 
Sa 3, 9h, cantine du Châtaignier, Société 
de Développement 
Sa 3, 9h, cantine du Châtaignier, 
Maquillage & Friandises, Apé
Sa 3, 9h, cantine du Châtaignier, décora-
tion d’une boule de Noël, la Paroisse
Téléthon à la Saint-Nicolas 
Sa 3, 9h, cantine du Châtaignier, vente de 
peluches, SDIS La Mèbre
Concert à l’église 
Di 4, 17h, Concert de l’Avent, Chœur Ano-
nyme.80, Comité des concerts (voir p. 6)
Concert de Skataco, société lausannoise 
d’accordéonistes 
Ve 9, 20h15, grande salle du Petit-Mont
Fête de Noël des enfants 
Di 18, 17h, à l’église du Mont, Paroisse 
réformée (voir p. 5)
Heure musicale 
Di 18, 17h, à l’église Saint-Amédée, 
Paroisse catholique (voir p. 5)
Veillée de Noël (chorale) 
Sa 24, 22h, à l’église du Mont, Paroisse 
réformée (voir p. 5)

Janvier 
Les contes de la Malle O z’Histoires 
Me 25, 14h30 (dès 4 ans), à la Mé-
diathèque du Mont (voir p. 7)

Théâtre « Tous le plaisir est pour nous » 
Je 26, 20h30, grande salle du Mont, 
Société de Développement (voir p. 6)

Février
Création de mini-kamishibaï 
Me 8, de 13h30 à 15h45, pour les 6 à 12 
ans, à la Médiathèque du Mont (voir p. 7) 
Concert à l’église 
Di 12, 17h, Stéfanie Gurga, récital de pia-
no, Comité des concerts (voir p. 6)
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M. et Mme Hansruedi et Marianna Salzmann. M. et Mme Paul et Janine Leichleitner.

M. et Mme Rémy et Josiane Renaud. M. et Mme Giuseppe et Jacqueline Giordano.

Nos chers jubilaires
50 ans de mariage

M. et Mme Hansruedi et Marianna Salzmann 
Chemin de Pernessy 23

M. et Mme Paul et Janine Leichleitner 
Route de la Blécherette 18

M. et Mme Rémy et Josiane Renaud 
Chemin de la Forêt 5

M. et Mme Giuseppe et Jacqueline Giordano 
Chemin de Pernessy 31

Agenda


